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Bulletin d’information de la Municipalité de Notre-Dame-du-Sacré-Cœur-d’Issoudun 

En ligne au www.issoudun.qc.ca 

DATES À RETENIR 

Conseil municipal : ……………………………………………………Séance ordinaire le 3 Mars 2025 19h30, Salle du Conseil 

  
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

16   Février 17 18 19 Biblio 

  16h à 20h 

20 21 22     Biblio 

9h30 à 11h30 

23 Course de 
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24 25 26      Biblio 

  16h à 20h 

27 28 1    Mars                    

Biblio  

2 3   Séance   

conseil 19h30 

4 5 Biblio 

  16h à 20h 

6 7 8      Biblio 

9h30 à 11h30 

9 10 11 12     Biblio 

  16h à 20h 

13 14 Paiement 

des taxes  

municipales  

15    Biblio 

9h30 à 11h30 

16 17 18 19     Biblio 

  16h à 20h 

20 21 22   Biblio  

9h30 à 11h30 

23       24 25 26     Biblio 

  16h à 20h 

27 28 29     Biblio 

9h30 à 11h30 

30 31      

Février 2025 

 

INFORMATIONS MUNICIPALES EN VRAC 

• Les dates d'échéance pour le paiement des taxes municipales en 2025 sont les suivantes : 15 mars, 15 mai, 15 Juin, 15 

juillet, 15 septembre et 15 novembre. 

• Pour faire toutes demandes de permis vous devez désormais faire vos demandes via le lien suivant : Notre-Dame-du-

Sacré-Coeur-d'Issoudun - Demandes en ligne  

 Si vous éprouvez des difficultés avec ce nouveau système, contactez nous au bureau municipal et nous vous aiderons sans 

problème.  

• Urbanisme : Pour toutes demandes d'informations relatives à l'urbanisme, vous devez désormais envoyé un courriel 
à l'adresse suivante : permis@issoudun.qc.ca  
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Paroisse Sainte-Élisabeth-de-Lotbinière 

Notre paroisse fête sa 7e année d’existence en 2025 et notre article d’information en février porte sur l’histoire de la CVA, depuis 
ses origines en Nouvelle-France. Voici donc notre deuxième message pour toute la population de Sainte-Élisabeth-de-Lotbinière : 
 
La dîme en Nouvelle-France 
Introduite au XVIIe siècle, la dîme était une contribution financière ou en nature, obligatoire, imposée aux paroissiens par dé-
cret royal qui jouait un rôle central dans la vie quotidienne des colons. Elle avait pour but d’assurer le financement du clergé 
catholique pour soutenir la construction et l’entretien d’une église, assurer un service religieux et également à financer les 
œuvres sociales, telles que l’éducation et les soins aux malades. Les paroissiens devaient verser à leur Fabrique le dixième de 
leurs récoltes. 
 
La dîme après la Conquête et la Confédération 
Avec la conquête britannique en 1763, la pratique de la dîme fut maintenue, car les autorités britanniques s’engagèrent à res-
pecter les droits et traditions religieuses des Canadiens français. Après la Confédération canadienne en 1867, l’influence de 
l’Église catholique au Québec resta importante et la dîme continua d’être un pilier du financement religieux. Durant cette pé-
riode est apparue la capitation, un paiement annuel par famille, qui tendait à remplacer progressivement la dîme. 
 
La Révolution tranquille et la contribution volontaire actuelle 
Le XXe siècle vécut de profonds changements sociaux dus à l’industrialisation et à l’urbanisation. La Révolution tranquille des 
années 1960 marqua un tournant décisif de notre histoire. L’État québécois prit en charge des domaines autrefois gérés par 
l’Église, comme l’éducation et la santé, réduisant ainsi son rôle social. La dîme et la capitation, jadis obligatoires, sont devenus 
facultatifs, reflétant une laïcité croissante de la société québécoise. Depuis 1995, la dîme est remplacée par la contribution vo-
lontaire annuelle (CVA). Cette formule repose sur le libre choix des citoyens, qui sont invités à contribuer selon leurs moyens 
pour soutenir leur communauté paroissiale, soit l’entretien de l’église et les services de pastorale catholique. 
 
Pour une connaissance plus complète de l’histoire de la dîme, un texte à cet effet est publié sur le site web de la Fabrique : 
ecccle.com 

Merci à nos généreux donateurs !  

Votre soutien permet de maintenir, encore cette année, la grande abordabilité de l’inscription au 142e Groupe scout 

de Laurier-Station (parmi les plus bas au Québec).  

ALTERNATEUR LEMAY  

AUTOMOBILE GUY BEAUDOIN INC  

BÉTON LAURIER  

CHEVALIERS DE COLOMB 9112  

CLUB LIONS LAURIER ST-FLAVIEN INC  

FAMILIPRIX LAURIER-STATION  

FORFAITS MARCO  

MAILLOUX SERVICES ÉLECTRIQUE  

MERCIER DAIGLE RODRIGUE NOTAIRES SENCRL  

MUNICIPALITÉ DE LAURIER-STATION  

MUNICIPALITÉ DE ST-FLAVIEN  

PISCINE LMJ INC  

PROMUTUEL ASSURANCE LOTBINIÈRE (Programme Au coeur de votre collectivité)  

RÉSIDENCE LES JARDINS MARIE-PIER  

RONA PLACIDE MARTINEAU  

TRANSPORT MAILLOUX  

TRANSPORT RHEAUME  

TRANSPORT TILLY  
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Bibliothèque municipale La Rêverie 
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Chevaliers de Colomb 

MERCI AUX BÉNÉVOLES! 

Les courses de bazous permettront d'amasser des sommes d'argent à redistribuer dans les organismes qui 
en ont besoin. Le bilan sera dans le prochain Issoudunois. 

Pour l'instant, nous tenons à remercier chaleureusement la soixantaine de bénévoles qui permettent de te-
nir ces événements annuels. Sans leur soutien, leur présence et leur bonne humeur, il ne serait pas pos-
sible d'avoir le succès que nous connaissons année après année. 

Malgré leurs propres obligations, le froid et le manque de temps, ils reviennent et prêtent main forte afin de 
nous permettre d'aider les organismes qui en ont besoin. 

Donc, encore une fois, MERCI AUX BÉNÉVOLES!  

Pour participer, contactez un Chevalier que vous connaissez ou Éric Couture au 418-728-5163.  

  

FADOQ 
 

Vous êtes cordialement invités à notre dîner communautaire qui aura lieu 
le jeudi 20 février à 11 h dans la grande salle du Centre communautaire. 
 
Des billets moitié-moitié vous seront offerts à l'entrée et le tirage au sort 
fera 2 gagnants à la fin du repas. 
 
À mettre à votre agenda dès maintenant, le dîner « cabane à sucre » 
qui aura lieu le jeudi 20 mars prochain, au coût de 25 $. 
 
Si vous désirez être sur la liste de rappel pour les dîners mensuels, veuil-
lez me contacter. 
 
Ceux et celles qui désirent devenir membre de notre Club FADOQ, veuil-
lez me contacter, il me fera plaisir de vous informer de la procédure à 
suivre. 
 
Armande Dubois, présidente 

Les prochaines rencontres du 
Cercle de Fermières auront lieu 
les lundis 10 février et 10 mars à 
19hoo dans la grande salle du 
centre communautaire. Pour plus 
d'information veuillez contacter 
Chantal au 418-728-0059. 
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 VOTRE BUREAU MUNICIPALE 

Heures d’ouverture : Lundi au jeudi 9h00 à 12h00 et 12h30 à 16h30 

Vendredi et les jours fériés fermé 

Coordonnées: 314, rue principale Issoudun ( Québec ) G0S 1L0  

418-728-2006 

Directrice générale : dg@issoudun.qc.ca 

Comptabilité  : comptabilite@issoudun.qc.ca 

Adjointe administrative  et coordonnatrice des loisirs : admin@issoudun.qc.ca 


